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Cour de Cassation 
Chambre commerciale 
N° de pourvoi : 01-01859

Sur le moyen unique : 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Toulouse, 14 décembre 2000), que, le 23 août 1991, l 'Union bancaire du Nord (la
banque) a consenti un prêt à M. X... pour financer l'acquisition d'un fonds de commerce de boulangerie-pâtisserie ; que
la société Minoterie Batigne (la société) s'est portée caution du remboursement de ce prêt à concurrence de 90 895
francs en principal, outre les intérêts et accessoires ; que M. X... a été radié d'office du registre du commerce et des
sociétés le 5 mars 1992, avec effet rétroactif au 1er juillet 1991, en application de l'article 2 de la loi n° 47-1635 du 30
août 1947 ; que M. X... ayant été mis en redressement puis liquidation judiciaires, la banque a assigné la société en
exécution de son engagement de caution ;

Attendu que la banque fait grief à l'arrêt d'avoir annulé le cautionnement consenti par la société alors, selon le moyen,
que celle-ci avait fondé sa demande d'annulation sur l'erreur sur la personne de l'article 1110, alinéa 2, du Code civil et
sur l'erreur sur la cause de l'article 1131 du même Code ; que la cour d'appel ne pouvait fonder sa décision sur l'erreur
sur l'objet de l'article 1110, alinéa 1, du Code civil, tout au moins sans avoir au préalable invité les parties à présenter
leurs observations ; que la cour d'appel a violé les articles 4 et 16, alinéa 3, du Code civil ;

Mais attendu que c'est sur le fondement de l'article 1110, alinéa 2, du Code civil que la cour d'appel a retenu l'existence
d'une erreur commune aux parties lors de la conclusion du contrat de cautionnement portant sur une qualité
substantielle du débiteur principal, à savoir son interdiction d'exercer une activité commerciale, et décidé que le
consentement de la caution avait été vicié ; que le moyen n'est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi.


